
ANNEXE E 

RAPPORT DU COMITE PERMANENT SUR 

L'ADMINISTRATION ET LES FINANCES 

1. Le Cornit6 s'est r6uni le 5, le 6 et le 7 septembre 1984, sous la pr6- 

sidence de M. Martinez-Castro d8Argentine, pour examiner les questions 

suivantes : 

1. Rapport du Secr6taire Exkcutif 

2. Administration des finances 

(i) Examen des Etats Financiers RGvisgs pour 1983 

(ii) Nomination d'un R6viseurExternepour 1984 et 1985 

(iii) Examen du Budget pour 1984 

(iv) Budget pour 1985 

3. Caisse de Retraite pour le personnel du SecrGtariat 

4. Proc6dures et lignes de conduite relatives la publication 

pour la preparation des documents de la reunion. 

Rapport du Secr6taire Executif 

2. Le Secretaire Ex6cuti.f a fourni des commentaires compl6mentaires sur 

les questions financiGres et administratives de son rapport pour 1984 

(CCAMLR-III/3) . 

Examen des Etats Financiers R6vis6s pour 1983 

3. Le Cornit6 a pris note de la prefgrence du R6viseur Externe d'indiquer 

la cotisation volontaire de la Norvgge comme une dette 5 court terme plut6t 

que comme un poste de revenu inhabituel accompagns d'une annexeaux comptes. 

Le SecrGtariat s'est conforms 2 l'avis du Rsviseur Externe. Le Comit6 a 

estimg qufil s'agissait 12 d'un principe comptable puisque, d'une manisre 

ou d'une autre, la cotisation Gtait nettement identifiable. 



4. Les ann6es pr€icBdentes, les indemnit6s de cessation de service auxquelles 

ont droit les membres du personnel ont 6t6 indiquees en annexe aux comptes. 

Le R6viseur Externe a avis6 que ces indemnites devraient 6galement Etre 

indiqu6es sous le poste dette. Cette question a 6t6 egalement consideree 

come une question de prgsentation plutbt que de substance bien que 

certains membres aient indique qu'ils pr6fereraient que cet article soit 

inclus dans une annexe aux comptes. 

5. Le Comit6 a donne son appui 2 la recommandation du Rgviseur Externe 

d'adopter un syst&me dlinformation comptable plus d6taill6, incorporant les 

engagements et les comptes non vers6s ainsi que les d6penses. 

Nomination du R6viseur Externe 

6. La Regle 11.1 du Reglement Financier stipule que le R6viseur Externe 

est le V6rificateur G6n6ral ou une autorite statutaire Gquivalente nommBe 

parmi les membres de la Commission, et qu'il remplit un mandat de deux ans, 

eventuellement renouvelable. 

7. En Australie, le VGrificateur G6n6ral a rendu ses services a la 

Commission pendant ces deux dernieres ann6es et a fait savoir qu'il est 3 

nouveau disponible pour remplir un nouveau mandat. Le ComitG a donne son 

appui au renouvellernent de son mandat. 

Examen du Budget pour 1984 

8. Un montant de 57.100 dollars a Bt6 imput6 au compte de la Gestion 

des Donnees en 1984, et le Cornit6 a exprim6 sa pr6occupation du fait ~ U ' U I ~  

montant de $19.200 seulement serait d6pens6. Le Secretaire Ex6cutif a 

expliqu6 que ltaffectation originale avait Gt6 basee sur la nGcessit6 de 

proc6der au traitement des donn6es commerciales de pEche pr6sent6es par 

les membres conformPment aux procGdures qui seront stipul6s par la Commission. 

Le Comit6 Scientifique et la Commission Gtudient toujours ces proc6dures, 

et le Secretariat n'a pas encore recu de telles donnees cette ann6e. 

9. Le Comit6 a not4 que les postes salaires et indemnit6s constituaient 

Pgalement des depenses beaucoup moins 6lev4es que pr6vu. Le Secr6taire 

Ex6cutif a explique que la principale raison 6tait due au fait que le 

fonctionnaire charge des affairesscientifiques n16tait pas entr6 en fonction 

a la date pr6vue et que l'augmentation des salaires selon le bargme des 

salaires des Nations unies ne sera pas applicable en 1984. 



Budget pour 1985 
- 

10. Le Cornit6 avait 2 sa disposition le document CCAMLR-III/~ auquel 

figurent les d6tails de chaque poste budg6taire. Le document a 6t6 revis6 

pour tenir compte des commentaires et questions des membres et accompagne 

ce rapport sous la r6fGrence CCAMLR-III/~/REV.~. 

11. Pour ne pas retarder la pr6sentation de sonrapport la Commission, le 

Comit6 a prkf6r6 laisser le budget du ComitG Scientifique 2 la Commission 

afin qu'elle puisse en discuter lors de son examen du Rapport du ComitG 

Scientifique. 

12. La d616gation norvegienne a expos6 brievement les raisons pour les- 

quelles le Gouvernement de la Norvege avait d6cid6 de verser une cotisation 

volontaire, correspondant 3 sa part de cotisation au budget pour les deux 

premieres ann6es dSop6ration de la Commission. 

Revenus 

13. Le Comit6 a discutk l'usage actuel qui est de calculer les versements 

des membres en divisant les d6penses budg6taires entre eux et de cr6diter 

leur compte les int6rGts accumul6s et l'imposition du personnel de 

l'ann6e pr6c6dente. Certains membres Gtaient d'avis qu'il faudrait 

calculer les cotisations des membres en d6duisant des d6penses budg6taires 

les int6r6ts et l'imposition du personnel estimatifs. Le Comit6 a 6t6 

inform6 du fait que cette m6thode 6tait courante dans d'autres organisations 

semblables, mais on a soulign6 que les membres de ces organisations devaient 

cotiser au fonds de roulement ainsi qu'aux dgpenses budgetaires normales 

pour parer aux problgmes de cash-flow. 

14. Plusieurs dGlkgations ontformul6 des r6serves quant aux avantages 

de changer la pratique actuelle parce que cela entrafnerait presque certaine- 

ment l'introduction d'un fonds de roulement et de grandes diffgrences dans 

les cotisations des membres lors du changement. Le Secr6tariat a 6t6 prig 

de demander l%vis du RGviseur Externe 2 ce sujet. 



15. Le Secretariat a 6t6 pri6 de pr6senter 2 l'avenir un paragraphe 

d'introduction expliquant 2 quels postes du budget il a 6t6 tenu compte de 

l'inflation lors de la prBvision des depenses et d'indiquer clairement quel 

taux d'ihflation a 6t6 utilis6. I1 a egalement 6t6 sugg6r6 que le taux 

pr6vu officiellement par le Gouvernement australien soit utilise. 

Gestion des donnees 

16. Une certaine inquietude a 6t6 exprimee par des membres du ComitB en ce 

qui concerne la quantite des donnees 2 traiter: cette quantite pourrait se 

r6veler tres importante, et des fonds suffisants devraient Etre attribues 

2 cet effet afin d'entreprendre les travaux lorsque les donnees seront 

disponibles. Le Directeur des Donn6es a Bt6 invit6 2 assister 2 la reunion 

pour cette rubrique afin d'en expliquer les bases de pr6vision. I1 a 6tB 

indique que le groupe de travail ad hoc charg6 d86tudier la collecte et le 

traitement des donnees avait prepare une liste d6taillGe des genres de 

donnees requis, offrant ainsi une base sur laquelle la somme des donn6es 

2 traiter pourrait Gtre estim6e. Le Directeur des Donn6es a analys6 en 

detail la prgvision budgetaire de $66.600 pour 1985. 

Reunions 

17. Une discussion g6n6rale s'est d6veloppee surles m6rites du chevauche- 

ment des rBunions de la Commission et du Comite Scientifique et sur la 

p6riode de l k n 6 e  qui conviendrait le mieux 2 llo.rganisation de ces 

reunions . 

18. En ce qui concerne l'organisation des reunions 2 venir, plusieurs 

delegations ont consider6 que le Cornit6 Scientifique devait commencer sa 

reunion la premiere semaine et la poursuivre au besoin pendant la deuxieme 

semaine, et que la Commission devrait ouvrir sa reunion le premier jour de 

la deuxieme semaine. Un certain nombre d'autres delegations ont suggere 

que la maniere dont les reunions de la Commission et du Comite sont 

actuellement organis6es offrait une flexibilite particuligrement precieuse 

2 ce stade de 18eexistence de la Commission. 



19. Lors de llexamen des pr6visions pour une r6union conjointe de la 

Commission et du Comit6 Scientifique en 1985, quelques d6leguBs ont fait 

remarquer l'accroissement important du nombre de documents de r6union en 1984 

par rapport 2 1983 et ont sugg6r6 que, sur la base de cette expGrience, une 

r6vision des fonds assign6s 2 la traduction et 2 l'impression des documents 

de la r6union pour 1985 serait peut-Etre n6cessaire. A la suite de ces 

remarques, la some allou6e 2 la r6union conjointe de 1985 a 6t6 augmentse 

et est pass6e de $223.000 2 $237.000. 

Indemnit6s de cessation de service 

20. Le projet de budget contenu dans le document CCAMLR-III/5 pr6voyait une 

allocation de fonds destin6e 2 couvrir les frais de la Commission occasionn6s 

par la cessation de service de membres du personnel. Ces frais comprendraient 

les indemnit6s de cessation d'emploi, le rapatriement des familles et le 

transport de leurs effets personnels et de leur mobilier jusqul& leur ancien 

lieu de r6sidence. Les indemnites de cessation de service augmentent tous 

les ans pour chaque membre du personnel et le Reviseur Externe a attir6 

llattention sur la n6cessit6 d'identifier clairement cette obligation de la 

Commission. 

21. Le Comit6 a jug6 qu'il n'etait pas nPcessaire d'inclure chaque ann6e 

dans le budget ce montant accumul6. Au lieu de cela, le Secrgtaire Executif 

devrait normalement Etre en mesure de pr6voir la dgmission d'un membre du 

personnel dans l'ann6e 2 venir et pourrait inclure les fonds n6cessaires dans 

le projet de budget pour l'ann6e en question. Dans les cas 06 les d6missions 

n'auraient pas 6tP envisag6es1 le Secr6taire Ex6cutif devrait obtenir de la 

Commission, par correspondance, la permission d'allouer des fonds provenant 

des intGrCits, de l'imposition du personnel ou des contributions des 

nouveaux membres. 

Traitements 

22. Le Cornit6 a not6 que, conform6ment au Statut du Personnel, le systGme 

de modifications dans les traitements et indemnit6s s'appliquant au personnel 

de la cat6gorie cadres du Secr6tariat Btait celui du Secretariat des Nations 

unies et que le Statut du Personnel exigeait une r6vision de ce systeme 

apres trois ans d%xercice, c'est-&-dire en juin 1985. 



PrBsentation du Budget 

23. Le Comit6 a jug6 qu'il 6tait important que le budget fat present6 de 

maniere 2 6tablir un equilibre des revenus et des d6penses. Le fonctionnaire 

du Secr6tariat charg6 de l'administration et des finances a expliqu6 que la 

m6thode de pr6sentation du budget employ6e dans le document CCAMLR-III/5 

refl6tait en termes de pure comptabilit6 les pr6visions des revenus et 

des d6penses. La raison pour laquelle les comptes n-taient pas 6quilibres 

etait que les contributions des membres avaient 6t6 r6duites par les 

int6rGts accrus, l'imposition du personnel et toutexc@dentde l'ann6e 

pr6c6dente. Le document r6visP en tient compte et pr6sente un Bquilibre 

des revenus et des d6penses. 

Caisse de Retraite des membres du personnel du Secr6tariat 

24. Le Comit6 a discut6 le document CCAMLR-III/6 present6 par le Secr6taire 

Ex6cutif et s'est trouv6 d'accord avec les opinions exprim6es en ce qui 

concerne les exigences de la Commission et les caract6ristiques souhaitables 

d'un plan d'assurance-vie/invalidit6/maladie et caisse de retraite. Le 

Comit6 a not6 en particulier que, 2 l'origine, la Commission avait pens6 

que les employ6s pourraient s'affilier la Caisse de Retraite Paritaire 

des Nations unies. Bien que l'affiliation 2 cette caisse ne fet pas 

souhaitable, pour les raisons soulign6es dans le document pr6sent6 par 

le Secretaire Executif, la maniere dont les cotisations seraient prelevees 

a 6t6 considCir6e come un bon modele de la marche 2 suivre. Ceci placerait 

les membres du personnel dans m e  position tres semblable 2 celle qui 

serait la leur slils avaient joint cette caisse de retraite. 

25. Sous le r6gime de la Caisse de Retraite des Nations unies, la 

cotisation de l'employeur est he 14,5% du traitement de l'employB et des 

indemnit6s qui sty rattachent (c'est-2-dire les deux-tiers de la contri- 

bution totale) et celle de l'employ6 de 7,25% (un tiers de la contribution 

totale). Les membres du personnel de la Commission se trouveraient par 

cons6quent dans une situation gquivalente si la Comission acceptait de 

contribuer pour les deux-tiers a la cotisation totale de l'employ6 auprGs 
d'une caisse de retraite recomue, jusqu'a un maximm de 14% du traitement 

total et des indemnit6s qui s'y rattachent. Cette some pourrait &re ou 

bien remboursBesurpr6sentat ion de re(;us, ou bien vers6e directement 2 la 

caisse en m@me temps que la cotisation de l'employ6. La Commission devrait 



Bgalement rembourser les membres du personnel, sur les mEmes bases, du coat 

de "rachat" auprBs de la caisse de retraite pour la durke de leur service 

a la Commission. Le coat de cette operation devrait Etre inscrit aux 

comptes dej2 etablis par le Secretaire Executif, les soldes demeurant a m  

comptes 6tant verses aux fonds generaux de la Commission. 

26. I1 a Bt6 reconnu que les principes du rBgime des cotisations de 

l'employeur et de l'employ6 dBcrit plus haut 3 propos du systeme des Nations 

unies devraient Otre adoptBs par la Commission sans prejudice du chiffre 

choisi come maximum de la cotisation patronale. Dans le but d'appliquer 

ces mesures, la modification suivante au Statut du Personnel est soumise 2 

la Commission pour consideration: 

Proposition d'une Nouvelle RPgle 8.1 

Une des conditions d'emploi exige que chaque membre du 

personnel cotise 2 une Caisse de Retraite reconnue et prenne des 

dispositions personnelles pour couvrir les assurances maladie, 

hospitalisation, vie et invalidit6, 2 la satisfaction du 

Seeretaire Executif. Ces assurances devront cornporter des dis- 

positions adequates pour les personnes B charge. La Commission 

prend en charge les deux-tiers de la cotisation totale 5 la 

Caisse de Retraite et des prirnes d'assurance jusqut& un maximum de 

14% de la totalit6 du salaire et des indemnites affkrentes. Ce 

paiementestversg soit par remSoursement sur prgsentation de 

recus, soit par versement direct en meme temps que la cotisation 

de l'employe. 

Supprimer la RBgle 8.2 

27. Le Comite s'est mis d'accord SUI le fait que, en appliquant ces meswes, 

le Secrktaire Exkcutif devrait sfassurer que les employes se couvrent de 

maniBre adBquate et tzcher de les dissuader de se laisser tenter par une 

cotisation salariale peu @levee. Etant donne la vari6t6 des types de 

caisses de retraite accessibles aux ezployes et la n6cessitB d'obtenir un 

plan transferable, come il en a 6t6 question dans le document CCAMLR-III/G, 

il a kt6 admis que le terme "Caisse dc Retraite reconnue" ne devrait pas 

&tre interpret6 d'une manisre inntilenent restrictive. L'accent a 6t6 mis 

sur le fait que l'objectif etait de rezplir llobligation de la Commission 



qui est de slassurer que son personnel est couvert de manigre ad6quate par 

un plan fonde sur une double cotisation employeurj'employ& et clairement 

identifie comrne 6tant a la fois assurance-vie/invalidit@/maladie et caisse 
de retraite. 

28. Le Cornit6 a d6cid6 de demander au Secr6taire Ex6cutif de rendre compte 

a la prochaine r6union de la Commission de l'application de ces mesures. 

ProcGdures et lignes de conduite relatives 3 la publication pour la 

preparation des documents de r6union 

29. Le  Comit6 a pris note du fait que cette question avait et6 incluse a 
l'ordre du jour de la Commission et du Comit6 Scientifique. I1 a Ggalement 

remarqu6 que les questions qui nf6taient pas de nature scientifique exigeaient 

des d6cisions d6passant les consid6rations financigres. A la lumiere de 

ces consid6rations, le Comit6 a d6cid6 qu'il vaudrait mieux que cette 

question soit examin6e par un groupe spkcialement organis6 2 cet effet par 

la Commission. 




